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LE MATERIEL DE NOTRE ARTILLERIE DE POSITION

On sait que les Chambres federales vont ötre nanties, au
cours de la session de juin probablement, d'une demande de
credit de 5 millions de francs destines ä l'achat d'un nouveau
materiel pour notre artillerie de position.

Cette somme ajant pu passer pour exorbitante aux yeux de
bien des gens, il nous a paru utile de renseigner l'opinion,
autant qu'il est en notre pouvoir, en montrant l'etendue de la
lacune qu'il s'agit aujourd'hui de combler dans l'organisation
de notre defense nationale. Nous tenterons de le faire en

nous aidant du Message, tres complet et fort bien etudie, que
le Conseil federal vient d'adresser aux Chambres sur cette grave
question.

La loi militaire de 1874 a cree dans notre artillerie suisse 25

compagnies dites de position, 10 dans l'elite el 15 dans la
landwehr. Chaeune de ces compagnies compte 122 hommes, soit en
toul 3000 hommes environ. En temps de guerre, cel effeclif
pourrait etre notablement augmente par l'adjonction de volontaires

ou de soldats du landsturm qui feraient dans les batteries
le service du transport de la munilion et en general tout ce qui
n'exige pas de connaissances speciales. Ce renforcement eventuel
ötait bien dans la pensee du legislateur puisque sur les 422
hommes que compte normalement la compagnie, on a prövu 30

sergents et appointes, proportion de grades evidemment trop
forte et calculee au moins pour un effectif double.

Meme avec son effectif restreint, une compagnie est capable de

faire le service de 10 bouches ä feu. II faudrait donc au minimum
250 pieces pour armer celte fraction si importante de notre
artillerie.

Nos fantassins sont munis depuis longtemps d'une arme qui
compte parmi les meilleures de l'Europe; nos batteries de

campagne ont un materiel excellent; on n'a rien epargne pour
meltre nos troupes du genie, nos compagnies d'administration
meme ä la hauteur des exigences modernes. Notre artillerie de

position a donc le droit de demander qu'on s'oecupe enfin d'elle.
Elle le peut d'autant mieux que de longs essais, d'innombrables
experiences ont precede sa demande, que la question a ete exa-
minee sous toutes ses faces at que les Conseils peuvent se

prononcer en parfaite connaissance de cause.
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Avant de passer ä l'etude du materiel, il importe de fixer le
röle qui incomberait ä l'artillerie de position, dans la defense de

notre territoire et de detruire une idee fausse qui a cours dans

le public ä ce sujet.
On entend dire que si les Chambres accordent le credit

demandö, ce sera un premier pas de fait dans la voie de la

fortification; que lorsqu'on aura des canons ä grande portee, il
faudra des forts pour les utiliser.

Rien n'est plus faux. L'artillerie de position, teile que l'a creee
la loi de 1874, ne saurait ötre chargee de la defense des
fortifications permanentes qu'on serait tentö de construire dans notre
pays. Elle doil au contraire defendre les fortifications de campagne,

les petits ouvrages tels que barrages de vallee et totes de

pont et surtout les positions les plus importantes. Elle agira
souvent de concert avec l'artillerie de campagne et, sans ötre
manceuvriere, eile devra ötre mobile, pour se jeter rapidement
dans la position ä defendre. Ce ne sont pas lä les qualites d'une
artillerie de forteresse et il n'est nullement question de creer
chez nous quelque chose d'analogue ä ce qui existe sous ce nom
chez les grandes nations qui nous avoisinent.

Dans l'etat actuel des choses notre artillerie de position
possede le materiel suivant:

118 canons de 12 cm.
43 » 10,5 cm., et
45 » 8 cm.,

soit en tout 206 canons rayes se chargeant par la culasse,
auxquels il faut ajouter, comme pieces lisses :

46 obusiers de 16 cm. (autrefois de 24 livres) et
10 mortiers de 22 cm. » de 8 pouces).

Examinons la valeur de ce materiel.
Les canons de 8 et de 10 cm. sont ceux de l'artillerie de

campagne; ils sont donc ici hors de cause et nous n'en parlerons
pas. Ce sont du reste pour la plupart des pieces constamment
en usage dans les ecoles et les cours de repetition el qui d'ici ä

peu d'annees devront ötre mises au rebut.
Quant aux obusiers de 16 cm., il y a longtemps qu'on aurait

cesse de s'en servir si on n'avait pas voulu brüler un vieux stock
de munition. Ils n'auraient une valeur quelconque que dans une
guerre de siege pour le flanquement des fossös ou pour la
defense rapprochöe ä mitraille. — Nous ne mentionnerons aussi

que pour memoire les mortiers lisses de 22 cm. Ils ne presen-
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tent plus qu'un interet retrospectif el leur röle se borne depuis
longtemps ä orner les portes de nos arsenaux.

II ne reste donc comme maleriel de position encore valable
que les 118 canons de 12 cm.

Ces canons sont d'anciennes pieces lisses de 12 livres qui, en

1866, ont etö transformees en canons rayös se chargeant par la
culasse. Un petit nombre seulement, Irop uses, ont öle refondus.
On les distingue facilement ä leur culasse plus renforcee et ä

l'absence d'anses vers les tourillons. Le projectile pese 14,2 kil.,
la Charge est de 1,06 kil. et la vitesse initiale 282 metres.

A l'öpoque de sa creation, celte piece n'etait point une des plus
mauvaises qui existassent. Elle equivalait ä peu pres ä celle de

möme calibre de l'ariillerie allemande qui a joue un assez grand
röle en 1870 dans le siege des forteresses frangaises. A ce
moment aussi nos pieces legeres etaient toul ä fait ä la hauleur du
materiel etranger et l'on n'avait plus guere ä souhaiter qu'un
aecroissement numerique des bouches ä feu et de la munition
disponibles.

Mais de tres grands progres ont etö accomplis des lors. Dans
la decade de 1870 ä 1880, la metallurgie, et avec eile toute la

technique de l'artillerie, a marche ä pas de geants. Notre matöriel

de campagne, le premier de l'Europe en 1871, a passe au
dernier rang. L'Allemagne en 1873, l'Autriche en 1875, la France
en 1880, nous ont laisse bien loin derriere elles. En möme
temps ces grandes nalions s'oecupaient de plus en plus de leur
artillerie de siege ou de forteresse et la munissaient de canons
toujours plus puissants. On a passe successivement du 12 cm.
au 15, du 15 au 21, du 21 au 28. Actuellement la piece de
15 cm. forme dans tous les pays la base des parcs de siege.

En möme temps qu'on employait des calibres de plus en plus
forts, on augmentait dans une proportion notable le rendement
des anciens canons. Les charges elaient augmentees, les projectiles

modifiös, les vitesses initiales considerablement aecrues. On

peut mesurer l'etendue du chemin parcouru en comparant les

qualites balistiques de notre 12 cm. avec celles de la piece de

meme calibre construite il y a peu d'annees par Krupp et expe-
rimentee dernierement ä Thoune. Voici les chiffres relatifs ä ces

deux canons :
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Canon suisse" de Canon Krupp de

12 cm. 12 cm.
Vitesse initiale 282 m. 476 m.
Vitesse restante ä 3000 m. 180 m. 269 m.
Force vive en tonne-metres

ä la bouche. 57,5 189,3.

Angle de depart ä 1000 m. 3°5i' I°33'
Angle de chute ä 1000 m. 4°14' 1°50'

Espace dangereux ä 1000 m. 24,5 m. 56 m.

Les differences entre les deux colonnes de chiffres sont tres
grandes. On les trouverait plus considerables encore si nous
comparions les donnees relatives ä la precision du tir. II est du
reste inutile d'insister. Tons les officiers qui ont execute des tirs
avec la piece qui constitue ä l'heure presente le seul armement
de notre artillerie de position, savent qu'ä partir de 2000 m. eile
serait incapable de lutter meme avec notre nouveau canon de
8 cm. de campagne.

En somme nous ne disposons actuellement, pour armer les

3000 hommes de notre artillerie de position, que de 118 bouches ä

feu, införieures de beaucoup, non seulement ä tous les canons de

meme calibre de l'etranger, mais encore ä notre propre artillerie
de campagne. Ces bouches ä feu proviennent de la transformation
d'anciennes pieces lisses; elles ne sont par consöquent suscepti-
bles ni d'une Iransformation nouvelle, ni d'un renforcement
quelconque. II ne reste qu'ä creer un materiel nouveau.

C'est le but du credit de 5 millions de francs qui va elre
demande aux Chambres.

Au sujet de ce nouveau matöriel, le Message du Conseil federal
s'exprime du reste comme suit:

Notre artillerie de position a besoin des piöces rayees suivantes,
se chargeant par la culasse :

4. Comme piece principale, un fort canon pour le tir ä dömonter,
mais dont le poids ne doit pas döpasser 3000 kg., et dont le projectile,

de 46 kg. au moins, recoive une vitesse initiale de 470 m. au
moins;

2. Comme piöce secondaire, un canon pour le tir de jet, de la
forme d'un mortier, tirant le möme projectile que la piece principale
jusqu'ä 2500 m. au moins ;

3. Comme piöce de position lögöre, un canon remplissant au
minimum les mömes conditions que la nouvelle piöce de campagne.

Quant aux dötails de construetion de ces nouvelles piöces, on se
demande tout d'abord quel calibre il y a lieu de donner k la piöce
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lourde et au mortier, qui doivent tirer le meme projectile. L'ötude
de Tarmement de l'artillerie de siege des Etats voisins demontre
qu'en gönöral on a choisi le calibre de 42 cm. pour les piöces tirant
un projectile du poids de 16 ä 20 kg. Dans l'intervalle, on s'est
demandö si un calibre röduit ä 10,5 cm. ne pourrait pas suffire, mais la
comparaison des avantages et des inconvönients des deux calibres,
ainsi que les essais comparatifs auxquels la commission d'artillerie
avait soumis les pieces de position Krupp, de 40,5 et de 12 cm., essais

qui ont donnö de meilleurs rösultats quant au service de la piece et
quant ä reffet des projectiles du canon de 42 cm., ont abouti ä la
proposition de donner ia preference au calibre de 12 cm., avec un
projectile du poids de 18 kg. et une charge de poudre qui lui donnerait

une vitesse initiale d'au moins 480 m. Dans ces circonstances,
cette piece lourde de position ne le cederait en rien aux plus fortes
pieces de 42 cm. de l'etranger.

Quant ä l'acquisition de» nouveaux canons de 42 cm., nous serons
d'abord obliges d'avoir recours k ceux en acier fondu de Krupp,
mais, plus tard, et aprös quelques essais, on pourra sans doute aussi
faire fabriquer des canons en bronze comprimö dans le pays möme.

Le nouveau mortier de 12 cm. se chargeant par la culasse pourra
etre fabriquö en bronze comprimö dans lc pays, ce qui sera d'autant
plus facile que ce canon est plus petit et plus löger et qu'il ne
Supporte pas une forte Charge.

Comme nouvelle piece de position lögöre, on peut adopter d'em-
blöe le canon de 8,4 cm., avec les memes dispositions et la möme
munition que la nouvelle piece de campagne de 8,4 cm. et l'affüt de

position exhaussö. Le nouveau canon de campagne de 8,4 cm. ne le
cede en rien aux nouvelles pieces de campagne de l'ötranger, et il se

distingue par un tir ä shrapnels des plus efficaces et des plus sürs.
Ce serait une complication inutile que de vouloir introduire un calibre

spöcial et une munition particuliöre pour la nouvelle piece lögöre
de position, car, en temps de guerre, il arrivera assez souvent que
Tartillerie de campagne et de position agissent simultanöment, et il
est bon des lors qu'elle3 se prötent un concours mutuel pour le
remplacement de la munition. Quant ä la construetion dans le pays des

nouveaux canons de 8,4 cm., en bronze comprime, eile a dejä etö
commencöe.

On se servira pour toutes ces pieces des projectiles ordinaires,
obus et shrapnels, auxquels on ajoutera une petite quantite de boites
ä balles pour les piöces de position lögöres qui, en cas de brusque
surprise, seront les premieres ä intervenir dans la defense. Pour la

piece lourde, le shrapnel, en raison de sa destination, doit faire place
k Tobus, et cela d'autant plus que, contre des buts animes, on a

prövu la piece lögöre avec son shrapnel. La piece lourde n'aura donc
besoin de ses shrapnels que pour le tir assez rare contre des buts
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animös, ä grande distance, hors de la portöe du tir ä shrapnel de la
piöce lögöre, et c'est pourquoi son approvisionnement de shrapnels
pourra se borner au 74 de son equipement de munition.

Le shrapnel en acier, avec une forte charge intörieure, a, pour le
mortier, une importance beaucoup plus grande que Tobus ; le mortier

est, en effet, principalement destinö ä atteindre les troupes ennemies

cachöes derriöre des abris II faut donc compter pour le mortier

un shrapnel pour deux obus. Quant ä la piöce de position legere
qui est principalement destinöe ä tirer contre des buts vivants, le
shrapnel acquiert, en revanche, une bien plus grande valeur que
Tobus, car celui-ci ne servira qu'ä rögler le tir, ainsi que dans d'autres
cas tout ä fait exceptionnels ; il sera donc suffisamment reprösentö
dans la proportion d'un obus sur 4 shrapnels et boites ä balles.

Les pieces de position que nous possödions jusqu'ici se chiffrent
pour environ '/a de piöces lourdes, */„ de pieces pour le tir de jet
(obusiers et mortiers) et */3 de pieces legeres. Cette proportion nous
parait aussi devoir etre maintenue pour le nouvel armement de
Tartillerie de position, non seulement en raison de l'importance des
diverses piöces, mais aussi en raison du röle que Tartillerie de po -

sition est appelöe ä remplir en temps de guerre. En fixant ä 250 le
nombre des nouvelles piöces de position a acquörir, cet armement se

composera de
425 canons de 42 cm.

50 mortiers de 42 cm.
75 canons de 8,4 cm.

Total, 250 piöces.
Quant ä l'öquipement de munition, la loi militaire se borne,

comme nous l'avons döjä dit, au chiffre modeste de 200 coups par
piöce, tandis qu'il est de 400 par piöce de campagne.

Dans les ötats voisins, qui ont les experiences de la guerre pour
eux, on trouve la proportion inverse; les pieces de siege et de forteresse

sont dotöes de bien plus de munition que les piöces de

campagne.

Dans Tartillerie anglaise, chaque piöce de siöge recoit 500 coups
comme premier öquipement de munition.

L'artillerie russe compte pour chaque canon de siöge 4000 coups
et pour chaque mortier 700 coups pour le tir de jet.

Le parc de siöge de Tartillerie italienne conduit 4100 coups par
piöce, emballös en partie dans les voitures et en partie dans des
caisses transportöes par chemin de fer.

Dans Tartillerie de siöge allemande, on a organisö 5 parcs de siege
ä 240 pieces chacun, dont 2 de röserve. Chaque canon a 4000 obus
et 200 shrapnels, et chaque mortier 4000 obus. Par piöce de

forteresse, on compte 600 obus et 400 shrapnels, et par mortiers 500
obus.

9
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Dans Tartillerie frangaise, on avait fixö autrefois 920 coups par
piöce lourde de siöge (15 cm.), 4100 coups par piece lögöre (44 cm),
900 coups pour obusier et de 750 ä 1000 coups pour le tir de jet des

mortiers. Le nombre des coups pour chaque piece du front d'attaque
d'une grande forteresse ötait de 4000 par canon, 800 par obusier, 800
ä 4000 par mortier.

L'öquipement en munition de Tartillerie de campagne dans les

batteries, au parc et dans les döpöts de munition des puissances
ötrangöres, ne compte jamais plus de 400 coups en moyenne.

Le contingent de munition de Tartillerie de campagne est pareil ä

celui de l'ötranger, mais il est beaucoup moins ölevö, exceptionnel-
lement bas et insuffisant pour notre artillerie de position.

Afin de prövenir dans une certaine mesure les consöquences de
cet ineonvönient absolument röel de ne disposer que de 200 coups
par piöce de position, equipement beaucoup trop röduit et qui suffirait

ä peine pour un feu continu de 2 fois 24 heures seulement, il est
absolument nöcessaire d'augmenter l'öquipement de munition et de

conserver au döpöt des projectiles bruts un approvisionnement de

100 projectiles par piöce, mais non achevös, plus les amorces, etc.
Si notre artillerie de position doit rösoudre la täche qui lui

incombe, Texistencc seuie de certains approvisionnements de munition
ne suffit övidemment pas pour cela, car il faut encore disposer de

moyens pour transporter cette munition, le plus rapidement possible,
sur les points oü Ton a besoin de s'en servir, tout en la garantissant
en meme temps de toutes les influences de l'humiditö, de toute
secousse et de toute commotion pendant le transport. Pour cela, il
nous faut un certain nombre de voitures disposöes de la meme
maniöre que les caissons de Tartillerie de campagne, plus un grand
nombre de caisses ä projectiles et ä charges au moyen desquelles la
munition puisse ötre transportöe par les chemins de fer ou par les
chars des campagnards. Pour eviter de trop grands frais, on a l'intention

d'utiliser, commme voitures, les 200 caissons des piöces de
position actuelles, plus les anciens chariots de fusöes et les anciens
caissons Gribeauval, au nombre de 50, ensorte qu'on pourra affecter
au moins un caisson ä chaque piöce.

La possession des approvisionnements nöcessaires en munition
n'est pas encore une garantie de l'emploi efficace des piöces de position,

si Ton ne dispose pas en meme temps des outils de pionniers,
des bois de plateformes, d'artifices, d'outils divers, etc.

II faut enfin pourvoir aussi ä ce que les Communications se fassent
rapidement et commodöment, car dans des positions importantes et
ötendues, döfendues par Tartillerie de position, il faut que l'action
des batteries söparöes les unes des autres soit uniforme, et pour
cela il faut qu'elles soient en communication entre elles, ainsi qu'avec
le supörieur qui les commande ; il faut aussi qu'elles soient en
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mesure d'öclairer suffisamment loin le terrain situö dans la ligne de

feu, afin de döcouvrir les mouvements et les travaux de Tennemi

pour pouvoir les bombarder pendant la nuit. Les Communications les
plus rapides et les plus commodes se font par le tölögraphe et par le
tölöphone ; leur emploi doit aussi etre introduit chez nous, comme
dans Tartillerie de position des ötats voisins, et il faut aussi que Ton
puisse disposer de la lumiöre ölectrique pour eclairer complötement
pendant la nuit le terrain de la position que Ton a devant soi. L'emploi
de la lumiöre ölectrique en temps de guerre est döjä assurö par les
nouveaux appareils ä cet usage, ensorte qu'on ne peut pas s'abstenir
de les utiliser. II faudra donc aussi se procurer, pour Tequipemeni de
Tartillerie de position, les appareils necessaires au service du
tölögraphe, du tölöphone et de la lumiöre ölectrique, quelque modeste

que soit d'ailleurs cette acquisition.
Les frais des acquisitions projetees se devisent en rösumö comme

suit:
I. Pieces et equipements :

425 piöces de 42 cm. (dont 4 existent döjä) ä

fr. 9000 Fr. 4,089,000
Affüts et avant-trains » 553,000
Equipements, bois de plate-formes, chövres o 444,750
50 mortiers rayös de 42 cm. avec affüts, etc. » 300,000
75 canons de 8,4 cm ä fr. 4800 » 360,000
Affüts, avant-trains et öquipements » 442,500

Fr. 2,589,250
II. Munition :

Pour les canons de 42 cm » 4,238 500
Pour les mortiers de 42 cm » 469,400
Pour les canons de 8 cm » 354,975

III. Service du transport de la munition :

Transformation d'anciennes voitures ä

munition et acquisition de eoffres neufs » 434,875

IV. Outils de pionniers et appareils divers :

Chariots ä outils de pionniers, forges de

campagne, fourgons, appareils ölectriques, etc. » 454,000

Total gönöral, Fr. 4,938,000

Les döpenses qu'exige le nouvel armement de notre artillerie de
position sont grandes et nöcessitent un lourd sacrifice que la
Confödöration doit s'imposer pour conserver et augmenter ses moyens de
döfense. Quelque lourd que soit ce sacrifice, il est devenu indispensable

et il doit ötre fait, afin qu'en temps de guerre, notre artillerie
de position soit complötement ä la hauteur de sa täche, que la dö-
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fense du pays puisse s'en remettre ä eile et que ses troupes aient la
confiance la plus entiöre dans ses bouches ä feu. Pour achever
l'ceuvre de la nouvelle Organisation militaire qui a cröö un personnel
d'artillerie de position plus nombreux, mieux organisö et plus ins-
truit, il lui faut naturellement aussi un armement qui soit ä la hauteur

des exigences actuelles, si Ton veut que les progrös qui ont ötö
faits sous le premier rapport ne restent pas infructueux et que
le personnel ne perde pas la confiance nöcessaire dans son armement.

II n'existe pas d'armöe oü Ton soit Obligo plus que dans la
nötre de veiller ä ce que la troupe ait la persuation d'avoir des

armes ögales en valeur ä celles de Tennemi.
Le peuple et ses autoritös ont reconnu de tout temps et sans

röserve cette nöcessitö; ils n'ont pas hösitö, notamment dans ces
derniers temps, et en prösence des progrös rapides et importants
faits par Tarmement, ä aecorder de nouveau les crödits necessaires,
dös que l'une ou l'autre de nos armes ne se sentait plus ä la
hauteur. C'est le cas dans lequel se trouve notre artillerie de

position et il est urgent d'y mettre un terme. Nous ne
demandons que ce qui est absolument necessaire pour cela, mais nous
nous empressons d'ajouter qu'on peut etre sans inquiötude pour
l'avenir, notre artillerie de position ne sera pas döpassöe de sitöt par
celle de nos voisins, car ils viennent seulement de döereter que leur
artillerie serait pourvue d'un nouvel armement; or, l'uniformite qui,
apres une longue pöriode d'agitation, s'est enfin produite dans
Tarmement des diverses artilleries, est une preuve certaine que la question

du perfectionnement des bouches ä feu subira, pendant un
certain temps encore, un calme relatif.

Nous röpötons en terminant que nous avons la ferme intention de
faire fabriquer ces piöces dans le pays et d'utiliser si possible ä cet
effet notre propre matöriel en bronze comprimö; nous prövoyons
aussi que l'acquisition entiere pourra etre effectuöe dans un dölai
d'au moins trois ans. De cette maniöre, la caisse födörale pourra
fournir plus facilement les sommes necessaires, eile n'aura pas
besoin de recourir ä un emprunt spöcial, le mode d'amortissement
proposö pour couvrir cette döpense dans un dölai de 40 ans, ne
chargera le budget annuel que dans une mesure teile que Ton

disposera encore des sommes que la Confedöration pourrait ötre
appelöe ä consacrer, dans l'intervalle, ä d'autres cas extraordinaires.

Nous esperons que ce langage sera entendu et le patriotisme
des Chambres nous est garant que le credit ne sera pas refuse

par elles.


	Le matériel de notre artillerie de position

